
La fraude envers les ainés 

 

Il existe différents types de fraude ou d’abus envers les ainés : 

- La fraude amoureuse (sentimentale); 
- La fraude des grands-parents. 

 

LA FRAUDE AMOUREUSE (SENTIMENTALE) :  

- Rencontre sur internet (sites de rencontre, réseaux sociaux, etc.); 

- Déclare rapidement ses sentiments, offre des cadeaux et fait des plans d’avenir 
(voyage, concubinage, etc.); 

- Après plusieurs jours (voir des semaines, des mois), il vous fait part d’un BESOIN 
URGENT D’ARGENT pour payer un billet d’avion, un avocat, des frais de santé, etc.; 

- Demande de garder le SECRET, car il se sent mal de vous demander ce service. 

 

COMMENT SE PROTÉGER DE LA FRAUDE AMOUREUSE : 

- Donner le moins d’informations personnels possible sur votre profil. 

- Méfiez-vous particulièrement si un individu déclare être présentement à l’étranger. 

- N envoyer JAMAIS d’argent a un individu qui vous sollicite et que vous n’avez jamais 
rencontré en personne. 

 

LA FRAUDE DES GRANDS-PARENTS 

- Quelqu’un qui se PRÉTEND être votre petit-fils (ou tout autre membre de votre 
famille) vous contacte; 

- Il affirme avoir un URGENT BESOIN D’ARGENT car il s’est fait arrêter ou a eu un 
accident dans une autre ville ou un autre pays. PAR EXEMPLE : il doit payer sa caution 
ou encore ses frais d’avocat; 

- Il insiste pour que vous gardiez le SECRET et que vous n’informez pas les autres 
membres de votre famille. 

 

 



 

COMMENT VOUS PROTÉGER DE LA FRAUDE DES GRANDS PARENTS 

 

- N’ENVOYEZ JAMAIS D’ARGENT SANS AVOIR VERIFIÉ LA VÉRACITÉ DE L’HISTOIRE; 

- Vérifiez l’identité de la personne au téléphone, posez-lui des QUESTIONS 

PERSONNELLES auxquelles elle seule peut répondre (ex. : son lieu de naissance); 

- Appelez un AUTRE MEMBRE DE LA FAMILLE pour vérifier où se trouve la personne 

concernée; 

- N’hésitez pas à raccrocher la ligne. 

 

EN RESUMÉ, POURQUOI CERTAINES FRAUDES CIBLENT DAVANTAGE LES AINÉS 

- Leurs MOYENS FINANCIERS; 

- Leurs VALEURS DE POLITESSE ET DE CONFIANCE; 

- MOINS ENCLINS à DÉNONCER. 

 

DÉNONCER :  

- AU CENTRE ANTI-FRAUDE DU CANADA; 

- À VOTRE SERVICE DE POLICE LE PLUS PRÈS; 

- AUX INSTITUTIONS VISÉES (BANQUE, ETC.). 

 


